




 
 
 
 

CONVENTION DE RECIPROCITE RELATIVE À LA 
PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE DE 
RESIDENCE AUX FRAIS DE RESTAURATION ENTRE LA 

COMMUNE DE CHÂTILLON (92320) ET LA COMMUNE DE 
FONTENAY-AUX-ROSES  

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES :   
 

La commune de Fontenay-aux-Roses, domiciliée 75 rue Boucicaut à Fontenay-aux-Roses 
(92260), représentée par son Maire, Laurent VASTEL, dûment habilité aux fins des présentes 
par délibération du conseil municipal ;  

 
ET  
 
La commune de Châtillon, domiciliée 1 Place de la Libération à Chatillon (92320), représentée 
par sa Maire, Nadège AZZAZ, dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du 
conseil municipal ; 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Objet 
 
La Ville de résidence s’engage à participer aux frais de restauration et aux activités 
périscolaires et extrascolaires des enfants scolarisés dans des classes spécialisées de type 
les UPE2A (Unités Pédagogiques des Elèves Allophones Arrivants), de type ULIS (Unités 
Localisées pour l’Inclusion Scolaire), de type UEMA (Unité d’Enseignement en 
Maternelle Autisme), de type UEEA (Unité d’Enseignement en Elémentaire Autisme), et de 
type DAR (Dispositif d'AutoRégulation pour les élèves présentant des troubles du spectre de 
l'autisme), durant la scolarité primaire des enfants. 
 
Article 2 – Modalités de calcul 
 
La participation de la commune de résidence aux frais de restauration est égale à la différence 
de coût entre le tarif appliqué par la commune d’accueil et le tarif que la commune de résidence 
appliquerait si l’enfant était scolarisé dans son école de secteur, en fonction de son quotient 
familial. Il appartient à la famille de faire calculer son quotient familial annuellement auprès de 
sa commune de résidence. 
 
La participation de la commune de résidence pourra être revalorisée autant que de besoin, sur 
une même année scolaire, selon la modulation des tarifs appliqués par les deux communes. 
 
 
 

https://fontenay-aux-roses.plan-interactif.com/fr/#!/category/0/marker/198462


 
Article 3 – Durée de la convention 
 
La convention prend effet à la date de signature pour une durée d’un an renouvelable 
tacitement une fois pour la même durée avec un effet rétroactif pour le remboursement des 
frais de restauration depuis le 1er septembre 2024. 
 
Article 4 – Modalités de versement 
 
La commune de résidence s’engage à s’acquitter des frais de restauration sur production d’un 
état semestriel de la commune d’accueil attestant la fréquentation effective de l’enfant et à 
réception d’un titre de recettes. 
 
Article 5 – Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les 
deux parties. 
 
Article 6 – Résiliation 
 
Si l’une ou l’autre des parties désire dénoncer la convention, elle devra en aviser l’autre partie 
par lettre recommandée avec accusé de réception, avant le 30 juin pour que la résiliation soit 
effective au premier jour de l’année scolaire suivante. 
 
La résiliation de la convention maintient l’engagement financier antérieur des communes. 
 
Article 7 – Litiges  
 
Tout litige résultant de l’application ou l’interprétation de la présente convention sera soumis à 
l’appréciation du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise, après épuisement des voies 
amiables. 
 

Fait à Fontenay-aux-Roses, en deux (2) exemplaires, le ……/……/…… 
 
 

Pour la Commune de Fontenay-aux-Roses, 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
 

Laurent VASTEL 

Pour la Commune de Châtillon, 
 

La Maire, 
 
 
 
 
 

  
Nadège AZZAZ 

 


